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ARTICLE 11

Rédiger ainsi cet article :

« À compter du 1er janvier 2012, les exonérations de cotisations sociales mentionnées à
l’article L. 241-13  du  code  de  la  sécurité  sociale  sont  réduites  de  20 %.  Cette  réduction  est
appliquée chaque 1er janvier jusqu’à extinction du dispositif. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement  proposent  l’extinction  progressive  des  exonérations
mentionnées à l’article L241-13 du code de la sécurité sociale.


